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La Cour Constitutionnel�e, 

Saisie d'une requête du 23 mli 2011 enregistrée à son
Secrétariat le 07 juin 2011 sous le n méro 1432/062/REC, par
laquelle Monsieur Serge Roberto PRI CE AGBODJAN sollicite le
« contrôle de constitutionnalité de l'él ction de Madame Claudine
PRUDENCIO en tant que Première Se rétaire Parlementaire sans
être présente sur les lieux au momen

1 
du vote» et demande à la

Cour de sanctionner « la violation de� décisions DCC 00-078 du
7 décembre 2000, DCC 01-011 du 12 janvier 2001, DCC 09-002
du 08 janvier 2009, DCC 09-057 d 21 avril 2009 de la Cour
Constitutionnelle » ;

VU la Constitutiod du 11 décemlbre 1990 ;

vu 

vu 

(b 

la Loi n° 91-009 du 04 marJ 1991 portant loi organique
sur la Cour Constitutionnelle modifiée par la Loi du 31
mai 2001 ;

le Règlement Intérieur de la four Constitutionnelle ;

Ensemble les pièces du dos lier ;

Ouï Madame Marcelline-C. GBEHA AFOUDA en son
rapport;

Après en avoir ldélibéré,








